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Aussac Vadalle, le 04 Juin 2008

Mairie d’Aussac Vadalle

Le Bourg

16560 AUSSAC VADALLE

Monsieur MORISSET Patrick

70 rue Basse 








16330 Saint Amant de Boixe

Objet : Location du site de Puymerle les 31 mai et 01 Juin 2008

Monsieur,  

Vu les dégradations constatées lors de votre entrée sur le Site de Puymerle le 31 au  matin,  la commune  d’Aussac Vadalle considère qu’elle n’était pas en mesure d’assurer la location du site.

A ce titre je vous restitue le chèque de règlement qui correspond à cette location

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression  de mes sincères salutations.





Le Maire

Gérard LIOT
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